
••• Références réglementaires et législatives du Code du Travail •••

Au-delà de son obligation réglementaire, la réalisation de l’évaluation des 
risques et sa transcription dans le Document Unique est un élément essentiel pour la mise en
œuvre d’une démarche globale de prévention. Elle donne une photographie des risques de 
l’entreprise à un instant T.

C’est un outil d’aide à la décision pour vous, employeurs. Réalisée de façon 
participative, cette évaluation vous permet de mieux connaître les risques de votre activité et de
les hiérarchiser par degré de priorité. Cette étape vous donne la visibilité nécessaire pour 
définir, planifier et budgétiser les actions à engager pour maîtriser les risques. 

(1) Unité de travail : il s’agit d’un ensemble de postes de travail ou de situations de travail 
(ex : bureau, zone expédition, zone de stockage, atelier, chantier extérieur, service informatique, etc.). 

(2) Risque : Il couple la gravité de l’atteinte à la santé (danger) et la probabilité de survenance de celle-ci.

Décret n° 2001-1016 du 5/11/2001 : Création d’un document relatif à l’évaluation des risques pour la santé et la
sécurité des travailleurs.

Art. L.4121-2  Principes généraux de prévention.
Art. L.4121-3  Obligation d’évaluer les risques.
Art. R.4121-1 à 4  Obligation de réalisation (si au moins un salarié), mise à jour (au moins une fois par an),  

communication du document unique.
Art. R.4741-1  Sanctions en cas de non réalisation du document unique.

••• Démarche •••
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Constituer un
groupe de travail
(direction + salari�s).

Actualiser, �valuer et
m�re à jour les actions.

D��nir les o�ectifs,
m�ens, m�thodes.

D��nir les unit�s 
de travail (1).

Identi�er et lister
tous les risques (2)

�istants/
unit�s de travail.

D��nir les actions à mener
pour supprimer ou r�duire 
les risques.

Analyser les risques
et les �valuer.



••• Liste des principaux risques •••
Risques liés :
• aux chutes
• aux circulations et aux déplacements
• aux effondrements et aux chutes d’objets
• à l’incendie et à l’explosion
• à l’électricité
• au bruit
• aux ambiances thermiques
• aux ambiances lumineuses
• à l’intervention d’une entreprise extérieure

• à la manutention mécanisée
• à la manutention manuelle
• aux agents chimiques
• aux agents biologiques
• au manque d’hygiène
• aux vibrations
• aux rayonnements
• aux machines et aux outils
• à l’organisation du travail

••• Comment le SMIEC peut vous aider ? •••

Le mØdecin du travail 
> Réalise la fiche d’entreprise : identification des
risques et des effectifs exposés, conseils de 
prévention,…

> Valide la liste des postes à risques particuliers
établie par l’employeur.

> Réalise la surveillance médicale des salariés.

> Participe au CHSCT.

> Donne son avis sur le document unique…

Le mØdecin du travail et/ou le pôle technique
> Forme à la méthodologie de l’évaluation  des risques
professionnels.

> Accompagne l’entreprise dans sa démarche 
d’évaluation des risques à l’aide de guides, d’outils et
également de métrologies et d’études de postes...

> Aide à la recherche de solutions de prévention…

A paraitre en novembre 2010 
Thème de la fiche N°3 : le risque bruit…
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Pour en savoir plus, sur l’évaluation des risques et les guides méthodologiques, 
consulter notre site : http://smiec.sante-travail.net/Evaluation-des-risques-profess

Vous pouvez solliciter le SMIEC à toutes les étapes de votre démarche d’évaluation des risques professionnels.

RISQUES DANGERS MESURES DE 
PREVENTION

Chimique
Présence dans l’entreprise de
produits toxiques, nocifs, cor-
rosifs, irritants.

Remplacer un produit par un autre moins dan-
gereux, demander aux fournisseurs des Fiches
de Données de Sécurité (FDS) récentes, …

Organisation de travail Horaires fractionnés, 
décalés, irréguliers.

Modifier l’organisation de travail : rotations des
salariés, flexibilités des horaires…

Intervention d’une entreprise
extérieure

Partage des accès et des espa-
ces de travail.

Etablir en commun un plan de prévention spé-
cifique…

Bruit
Exposition sonore continue supé-
rieure à 85dB(A) ou bruits impul-
sionnels supérieurs à 135 dB(C).

Supprimer ou réduire le bruit à la source, infor-
mer les salariés des risques, insonoriser les
locaux….


